
la lettre des élus municipaux PS, Verts et société civile au Préfet 

Orléans le 21 juillet 2008 

Monsieur le Préfet, 

Par ce courrier, nous souhaitons vous faire part de notre indignation quant aux 
méthodes utilisées pour l’interpellation de Monsieur Houari Djebbar. 
Nous avons appris ces faits par voie de presse, La République du Centre et France 
Bleu. Les conditions de l’interpellation de Monsieur Houari Djebbar sont indignes 
d’un pays comme la France. 
En effet, peut-on imaginer demander un document et arrêter la personne au 
moment où elle apporte ce document en Préfecture ? De plus, cette fois, cette 
personne est handicapée ! 
Les arrestations en Préfecture restent inacceptables pour nous et ressemblent à des 
pièges. 
Contrairement à vos déclarations lors de notre rencontre avec certains d’entre 
nous, de n’appliquer que la loi, nous constatons que vous avez usé de votre droit 
d’appel et décidé du maintien en centre de détention de Monsieur Houari Djebbar 
alors que le juge avait prononcé sa libération. 
Nous vous demandons à nouveau, de faire preuve d’humanité face à des situations 
bien souvent désespérées. 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, nos respectueuses salutations. 

Marie-Thérèse NOËL  

Ghislaine KOUNOWSKI  

Baptiste CHAPUIS 

Corinne LEVELEUX TEIXEIRA  

Jean-Philippe GRAND 

 


